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Introduction

Objectifs de l’étude :

La présente étude est une parmi les quelques-unes financées en partie par l’École de la fonction publique du Canada sondant l’état actuel et les perspectives futures des programmes en administration publique.
Les objectifs de cette étude spécifique étaient les suivants :

· déterminer combien de programmes de Ph. D. sont actuellement actifs ou en préparation dans les universités canadiennes et depuis combien de temps ces programmes sont en cours;

· évaluer pourquoi il y a des programmes de Ph. D. en administration publique offerts dans les universités canadiennes ou pourquoi pas dans le cas contraire;
· déterminer où les diplômés du Ph. D. en administration publique ont été embauchés ou sont susceptibles d’être embauchés;

· déterminer et évaluer les perspectives d’embauche future, ainsi que tout défi éventuel ou émergent;
· déterminer la faisabilité d’établir un programme national de Ph. D. réseau pour faciliter et / ou encourager la participation des chercheurs en administration publique qui ne disposent pas d’un programme de doctorat dans leur université d’origine. 

Un comité consultatif de chefs de file universitaires en administration publique de partout au Canada a fourni des conseils et avis sur l’ensemble du projet et sur les questions des enquêtes. Le Comité consultatif pour cette étude spécifique était composé des personnes suivantes :

Jacques Bourgault (ENAP)


Carolyn Johns (Université Ryerson)


Susan Phillips (Université Carleton)


Mark Sproule-Jones (Université McMaster)


Ken Rasmussen (Université de Regina)

Aux fins de l’étude, l’administration publique est conceptualisée à la fois comme champ d’étude universitaire éclairé par diverses disciplines (p. ex., science politique, gestion, économie), mais est également « un jeu de pratiques administratives et d’ententes institutionnelles axées sur la prestation de services publics et de règlements tels que réalisés par la bureaucratie publique » [Traduction libre] (Inwood 2004, 3).
Stratégie de recherche
Une variété de méthodologies et d’approches en collecte de données a été appliquée en vue de réunir renseignements et impressions. Pour recueillir les données sur les programmes de Ph. D. actuels en administration publique, on a consulté les sites Web des départements / programmes. Le contenu de ces sites Web et du matériel imprimé acheminé à l’auteure ont servi à identifier les directeurs des programmes d’études supérieures ainsi que les éléments spécifiques des programmes de Ph. D.
Un examen approfondi de la littérature a été réalisé afin de départager les discussions sur les avantages de l’enseignement supérieur, les tendances d’embauche des universités ainsi que les débats et perspectives féconds et courants sur l’apprentissage en réseau.

Des enquêtes en ligne ont été conçues pour cibler les cohortes particulières. Puisqu’il y a essentiellement deux volets à l’étude, deux questionnaires distincts ont été administrés. Le premier, intitulé « Enquête sur l’enseignement au niveau du Ph. D. », et l’autre, « Programme national de Ph. D. réseau ». L’enquête sur l’enseignement au niveau du Ph. D. (qualifiée ici d’Enquête no 1) a été orientée vers les directeurs ou responsables des programmes comptant un Ph. D. en administration publique ou en politiques publiques / administration publique (N = 8). Le second sondage (qualifié ici d’Enquête no 2) a été orienté vers les personnes-ressources des universités canadiennes qui ont identifié des collègues qui enseignaient des cours dans les programmes en administration publique. La liste des professeurs (N = 416) nous a été fournie par l’ACPAP. L’interprétation des données des deux enquêtes, toutefois, a permis d’analyser le marché pour les diplômés des programmes de Ph. D. et la faisabilité d’un programme national de Ph. D. réseau.
SurveyMonkey, un outil de réponse en ligne bien connu, a servi à administrer les deux questionnaires par courriel. Une technique dite « logique des enchaînements » a été employée dans les enquêtes, qui outrepassait les questions non pertinentes pour le répondant, selon sa réponse. Par exemple, si le répondant indiquait qu’il n’avait aucun projet d’élaborer un programme de Ph. D., alors la « logique des enchaînements » omettait les questions relatives à ce concept pour parvenir à la prochaine question appropriée. Voir les annexes I et II respectivement pour la liste complète des questions pour l’Enquête no 1 et l’Enquête no 2.  
L’Enquête no 1 a été d’abord distribuée par courriel le 21 novembre 2007, avec une date limite du 3 décembre. Le 3 décembre, un rappel a été transmis avec une date limite prolongée au 6 décembre. Un taux de réponse de 50 p. 100 a été obtenu (4 personnes sur 8). Les participants ont été invités à répondre au plus tard le 3 décembre. Le 12 décembre, l’équipe chargée du sondage avait reçu 4 réponses. L’Enquête no 2 a été distribuée par courriel le 3 décembre, avec une date limite du 11 décembre. Le 10 décembre, on a acheminé un rappel. Sur 416 universitaires qui enseignent des cours en administration publique, on a reçu une réponse de 95 individus, pour un taux de réponse de 23 p. 100. 

Les deux sondages comprenaient une page d’accueil et débutaient par une brève explication du but de l’étude, arborant le logo de l’ACPAP. Le sondage sur le programme national de Ph. D. réseau fournissait une courte définition de ce qui constitue un programme national en réseau pour permettre aux répondants de fournir leurs propres conceptions et perspectives. Cela a également permis une évaluation du degré de familiarité face au concept et fourni une impression de ce que ce terme peut ou peut ne pas signifier pour différentes personnes.
Constatations
Pourquoi obtenir un Ph. D. en administration publique ? Le marché pour les étudiants au doctorat en administration publique
Commençons par situer dans son contexte social et économique élargi l’analyse de l’enseignement en administration publique au niveau du Ph. D. Statistique Canada a récemment signalé que quatre jeunes Canadiens sur cinq choisissent de poursuivre leurs études, entreprenant une forme quelconque de programme postsecondaire avant d’atteindre la mi-vingtaine (Statistique Canada 2007).  

L’Association des universités et collèges du Canada (AUCC 2007a) a elle aussi fait état d’une demande de plus en plus marquée pour des personnes ayant des diplômes postsecondaires, affirmant que le nombre d’emplois occupés par des individus qui ont un grade avancé « ….a doublé, passant de 1,9 million en 1990 à 3,9 millions en 2006, tandis que le nombre de postes n’exigeant aucune formation postsecondaire a chuté de 1,3 million au cours de la même période. » (AUCC 2007a, 1). Un certain nombre de facteurs sont également censés stimuler la croissance des effectifs à la maîtrise et au doctorat (AUCC 2007b, 39). En premier lieu, les étudiants qui faisaient partie de la vague d’expansion antérieure obtiennent leur diplôme, dont bon nombre décideront d’entreprendre un enseignement universitaire supérieur. En deuxième lieu, une population vieillissante alimentera la demande, à mesure que la cohorte des 25 à 39 ans recherchera les programmes d’études supérieures. Pour l’administration publique, à la mi-carrière, les nouveaux professionnels du secteur public de cette cohorte d’âges se tourneront vers les programmes d’études supérieures dans le cadre de leurs plans d’apprentissage et de leur perfectionnement de carrière. Simultanément à la demande d’étudiants, telle que soulignée ci-dessus, il y a une nette demande sur le marché pour des titulaires de grades d’études supérieures (Ibid.). Parmi ceux qui poursuivent un diplôme de doctorat au Canada, Williams signale que la majorité (50 p. 100 en 2001) étaient des grades en sciences humaines qui comprenaient l’éducation, les arts et la communication, les affaires, la gestion et l’administration publique (2005, 10).  

En effet, on allègue souvent qu’un enseignement universitaire est une nécessité dans l’économie post-industrielle axée sur le savoir puisqu’il contribue à produire une main-d’oeuvre qualifiée qui stimule « …l’ambition d’un pays et sa réalisation face à une croissance économique vigoureuse, à une qualité de vie rehaussée et à une meilleure qualité de démocratie » [Traduction libre] (Nicole Bégin-Heick & Associates Inc., 2001 5). Comme l’avance l’AUCC, «…[c]’est principalement par l’entremise des étudiants aux cycles supérieurs que les universités transmettent le savoir à d’autres secteurs; ils sont des acteurs essentiels du renforcement des capacités de recherche du Canada et de la valorisation des découvertes résultant de la recherche. » (AUCC 2007a, 3). Les personnes formées aux cycles supérieurs sous-tendent le maintien et l’amélioration de la compétitivité internationale et contribuent à l’établissement d’une recherche et développement plus que nécessaire. De plus, obtenir un grade avancé canadien fera en sorte que plus d’individus qui ont obtenu ces diplômes demeureront au Canada.

Pourtant, de mornes virages démographiques occupent l’esprit de plusieurs. Des ministères provinciaux et fédéraux aux associations professionnelles telles que l’Association des universités et collèges du Canada et l’Institut d’administration publique du Canada (Sékaly 2007), nous nous faisons souvent rappeler du vieillissement de la main-d’oeuvre et du déclin imminent de la capacité qualifiée et scolarisée des ressources humaines.

Une étude de l’AUCC sur les tendances en enseignement supérieur indiquent que, malgré l’embauche massive pour remplacer les professeurs qui partent à la retraite, en 2005, le tiers des professeurs des universités canadiennes avaient 55 ans ou plus alors qu’environ 20 pour cent avaient 40 ans ou moins (AUCC 2007b, 4). Par conséquent, on prévoit qu’au cours des dix prochaines années, les universités devront remplacer 21 000 professeurs qui partiront à la retraite ou qui quitteront l’enseignement pour d’autres raisons (Ibid., 5).
Le gouvernement fédéral aussi a été confronté à ces réalités démographiques, vivement conscient du défi de motiver, recruter et maintenir en poste sa « juste part de talents [face à une compétition intérieure et extérieure de plus en plus vive pour ces ressources vitales] » (Jauvin 2007). Comme le mentionnait Nicole Jauvin, présidente de l’Agence de la fonction publique du Canada (AFPC), la fonction publique fédérale est vieillissante. Actuellement, la moyenne d’âge d’un fonctionnaire fédéral est de 45 ans, cinq ans de plus qu’en 1990, tandis que l’âge moyen d’un cadre est de 50 ans (Ibid.). En d’autres termes, plus de la moitié de la fonction publique fédérale est âgée de plus de 45 ans.
En partie, les virages démographiques ont poussé le gouvernement fédéral actuel, et subséquemment le greffier du Conseil privé Kevin Lynch, à amorcer un renouveau de la fonction publique de pair avec la planification des ressources humaines. Selon l’annonce faite en novembre 2006, le premier ministre Harper a mis sur pied un comité consultatif composé de neuf personnes, coprésidé par Don Mazankowski et Paul Tellier, pour le conseiller lui et le greffier du Conseil privé sur «  le renouvellement et le développement futur de la fonction publique du Canada » (Gouvernement du Canada 2006). Le greffier a énoncé quatre secteurs prioritaires dans le cadre d’un plan d’action, notamment le recrutement et le perfectionnement des employés pour « offrir aux employés en place et à ceux qui arrivent la possibilité de développer leurs compétences et de mener des carrières intéressantes au sein du gouvernement » (Bureau du Conseil privé 2007, 20).
L’établissement de programmes de Ph. D. en administration publique, donc, peut être facilement allégué à bien des égards. Un Ph. D. en administration publique peut :
· former les universitaires et les chercheurs en administration publique pour combler une imminente pénurie de main-d’oeuvre d’universitaires dûment scolarisés dans le domaine de l’administration publique pour enseigner et effectuer de la recherche dans les universités canadiennes; 
· encourager l’élaboration d’un programme de recherche soutenu en administration publique parmi les universitaires pour fins de diffusion aux collèges nationaux et internationaux, au secteur public (tous les paliers de gouvernement), aux associations professionnelles, aux groupes de réflexion et au grand public;
· fournir une main-d’oeuvre hautement compétente et scolarisée qui possède une base de connaissances et un savoir-faire adaptés aux défis de la fonction publique contemporaine (une expertise qui est pertinente au secteur public notamment en gouvernance et reddition de comptes, gestion financière dans un contexte public / politique, examen des programmes et analyse des politiques).
Une enquête sur les programmes de Ph. D. en administration publique et les perspectives d’embauche
Au Canada, il y a trois programmes de Ph. D. en administration publique. Ils sont offerts aux endroits suivants : l’École nationale d’administration publique (ENAP), l’École d’administration publique de l’Université de Victoria et l’École d’études politiques de l’Université d’Ottawa (un nouveau programme acceptant des étudiants pour l’année scolaire 2008-2009). Parmi les trois, le programme de Ph. D. de l’ENAP existe depuis plus longtemps que les autres. Celui de l’Université de Victoria n’a débuté que l’an dernier.
L’Université Ryerson compte pour sa part un programme de Ph. D. en administration publique en cours de préparation. De nature interdisciplinaire, le programme porte sur les études de politiques, avec trois champs de spécialisation, dont un en politiques et administration. Ils prévoient accepter de 8 à 10 étudiants en septembre 2009.

Il y a un certain nombre de programmes de Ph. D. qui sont axés sur les politiques publiques mais sont néanmoins importants aux fins qui nous concernent étant donné qu’ils contribuent à l’éducation et à la formation des futurs administrateurs publics et universitaires en administration publique (puisque bon nombre de programmes d’études supérieures en administration publique aux niveaux de la maîtrise et du doctorat comptent des cours en politiques publiques qui sont requis et / ou sont des crédits facultatifs). On pense ici à l’Université de la Colombie-Britannique, à l’Université Carleton (programme hébergé à l’École de politiques publiques et d’administration), à l’Université McMaster et à l’Université Western Ontario (spécialisation en gouvernement local). À l’UBC, à McMaster et à Western, les programmes de Ph. D. sont en sciences politiques. Il vaut la peine de noter que McMaster a, au cours des dernières années, délaissé la prestation d’un domaine de spécialisation en administration publique, tout en maintenant l’accent sur les politiques publiques dans le cadre de son programme.
Les répondants à l’Enquête no 1 ont indiqué que les données sur les inscriptions sont généralement vigoureuses, par rapport à la taille des programmes, et que leurs programmes sont viables et actifs. Les données sur les inscriptions varient de sept à trois étudiants par année; à l’heure actuelle, les inscriptions sont de 46 à 9 étudiants selon la taille du programme. Deux programmes ont signalé une légère augmentation (de deux) dans leur nombre d’inscriptions au cours des cinq dernières années. Aucun programme n’a fait état d’une diminution. Les durées d’achèvement moyennes sont de 5 ou 6 ans.
Les répondants ont signalé que la plupart des diplômés de leur programme de Ph. D. sont embauchés par les universités ou le secteur public, bien que trois aient mentionné que certains diplômés ont accepté un emploi auprès d’instituts de recherche et du secteur privé / commercial. Au sujet des récentes embauches dans des départements qui offrent un programme de Ph. D., trois répondants ont indiqué qu’ils ont embauché au cours des dernières années un diplômé d’une université canadienne qui détenait un Ph. D. en administration publique ou un Ph. D. en politiques publiques. On a également signalé qu’en raison du départ à la retraite de membres du corps professoral, les nouvelles recrues étaient nécessaires, mais pour diverses raisons on n’avait pas réussi à retenir leurs services (incapacité de trouver un candidat convenable ou manque de fonds). Cela a sans doute causé du stress sur le fonctionnement des programmes.
Pourquoi pas un Ph. D. en administration publique ?
Comme on l’a souligné, il y a un bassin de candidats qui rechercheront probablement des programmes de Ph. D. en administration publique. Non seulement avons-nous appris que les professeurs d’université seront fortement en demande au cours des prochaines années, nous savons également que la fonction publique fédérale a amorcé une campagne de renouvellement.  De plus, on compte dix programmes de maîtrise en administration publique (MAP) ou de maîtrise en politiques publiques et administration publique offerts dans diverses universités canadiennes partout au Canada (Gow et Sutherland 2004). Les répondants à l’enquête ont indiqué que bon nombre de leurs étudiants au Ph. D. proviennent d’un programme de MAP, sont soit des administrateurs publics en milieu de carrière ou des individus qui sont sur le marché du travail depuis quelques années après l’obtention de leur grade de maîtrise. Ils ont également signalé, et c’est là un bon rappel, que les étudiants actuels dans les programmes de Ph. D. en administration publique sont issus de disciplines autres que les sciences politiques et l’administration publique (notamment l’économie et l’urbanisme). Par conséquent, pouvons-nous anticiper que les départements de sciences politiques élaborent des programmes de Ph. D. en administration publique ? 
On éprouve une certaine préoccupation à cet égard. D’abord, les recrues éventuelles des universités visant à alimenter ou renforcer des programmes en administration publique, sont perdues au profit du secteur public, des instituts de recherche et du secteur privé (tel qu’il est mentionné ci-dessus). Comme le signalent Felbinger, Hozer et White, une minorité d’individus qui obtiennent un doctorat aux États-Unis se joignent dans les faits aux milieux universitaires (1999). Au moment de la réalisation de l’étude, on signalait en outre que les programmes en administration publique ne produisaient pas suffisamment de diplômés qui étaient concurrentiels ou intéressés à une carrière universitaire. À la place, les individus envisageaient un doctorat pour des motifs « non traditionnels », tels que pour rehausser leur expérience professionnel ou pour décrocher une promotion (Ibid., 460). De plus, compte tenu de l’aspect interdisciplinaire de l’administration publique, les postes universitaires étaient pourvus par des diplômés formés dans des disciplines autres que l’administration publique. C’est certainement le cas au Canada.  

Aussi, bien que quelques-uns remarquaient que l’avenir semble « reluisant » pour les diplômés des programmes en politiques publiques, il demeure peu de diplômés avec un Ph. D. en administration publique comparativement aux autres champs de spécialisation en sciences politiques. L’étude universitaire de l’administration publique est perçue par certains comme un domaine d’étude non critique qui souffre d’une réaction démesurément prudente et conservatrice aux nouvelles idées. Les programmes en politiques publiques, et les autres champs traditionnels en sciences politiques, ont un bien plus grand attrait puisqu’ils se prolongent vers des domaines de recherche recevant beaucoup de l’attention scolaire, notamment l’internationalisation et la mondialisation. L’administration publique est vue par certains comme mystérieuse, athéorique et donc non invitante sur le plan scolastique. Comme le faisait remarquer un des répondants, « bon nombre de professeurs voient un Ph. D. en administration publique comme un genre de formation professionnelle et non comme une poursuite intellectuelle de bonne foi » [Traduction libre].
Nous pouvons glaner en partie ce sentiment à partir de nos données de sondage. Comme l’indique le Diagramme 1, 30,9 p. 100 des répondants à l’Enquête no 2 estimaient qu’il n’y avait pas suffisamment d’intérêt parmi les autres professeurs de départements pour établir un programme de Ph. D. en administration publique. La seconde raison la plus souvent citée était qu’il n’y avait pas assez de soutien financier de la part du gouvernement.
Diagramme 1
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La faisabilité d’un programme national de Ph. D. réseau en administration publique
Si les répondants aux sondages signalent un manque d’intérêt et donc de savoir-faire à l’égard de l’établissement d’un programme de Ph. D. en administration publique, qu’en est-il de l’idée de mettre en place un programme national de Ph. D. réseau qui peut rayonner vers ces départements et institutions ?

Affirmer qu’il y a abondance de renseignements sur le « cyberapprentissage » est une litote. Au cours de la réalisation de la présente recherche, plus de 300 000 recherches fructueuses sur Internet ont produit l’expression « network learning » (c.-à-d. « apprentissage en réseau) à elle seule. C’est en grande partie attribuable aux immenses progrès en technologies de l’information et à l’émergence d’Internet et de la manière dont ces nouvelles technologies ont fourni aux professeurs, chercheurs, enseignants et apprenants partout dans le monde la capacité de parler virtuellement les uns avec les autres avec une grande facilité.  
Malgré les diverses permutations possibles en matière de définitions, dans cette étude nous percevons l’apprentissage en réseau selon Jones et Steeples qui le définissent comme suit :

….un apprentissage dans le cadre duquel les technologies de l’information et 


des communications (TIC) sont utilisées pour promouvoir les connexions : entre 


un apprenant et ses semblables; entre les apprenants et les répétiteurs; entre la


collectivité d’apprentissage et ses ressources d’apprentissage (2002, 2).

[Traduction libre]
L’aspect clé de cette définition est le mot connexion. Pour certains, l’utilisation exclusive du matériel en ligne pour la prestation d’un cours universitaire, par exemple, n’est pas suffisante pour caractériser le processus comme un apprentissage en réseau étant donné qu’elle ne promeut pas les connexions, ni ne favorise l’établissement d’une collectivité d’apprentissage (Goodyear et Jones 2005, 474). Pour qu’une collectivité soit reconnue en réseau, comme l’allèguent Goodyear et Jones, il doit y avoir une interaction soutenue et structurée entre l’éducateur et les apprenants et entre les apprenants. Dans notre esprit, toutefois, le matériel en ligne fait partie d’un continuum qui peut mener à la mise en place d’une collectivité d’apprentissage en réseau.
On dénombre diverses approches en matière d’apprentissage en réseau, qui se situent tout le long du continuum (enseignement à distance, recours aux TIC sur le Web dans la salle de classe, établissement de séminaires électroniques et de groupes de cyberapprentissage, partenariats concertés entre les collèges et / ou les universités ou collectifs d’universitaires individuels participant à des programmes de grades entièrement en ligne.
Au Royaume-Uni, le concept d’une « université de l’air » a fait l’objet de discussions initiales de la part du gouvernement aussi tôt qu’en 1964. L’Open University du R.-U. a éventuellement été mise sur pied et a commencé à accepter des étudiants en 1971. Elle se targue maintenant d’être « la première université réussie d’enseignement à distance au monde ». [Traduction libre]  
Au Canada, l’éducation à distance et divers types de techniques de cyberapprentissage sont utilisées dans de nombreuses universités au pays. De plus, les grades d’études supérieures offerts entièrement en ligne sont disponibles. Le programme de MAP dispensé à l’École d’administration publique de l’Université de Victoria et le MAP en gestion offert à l’École d’administration publique de l’Université Dalhousie en sont de très bons exemples.  

L’Université Athabasca en Alberta, établie en 1970 juste après que l’Open University a été créée au R.-U., offre des grades universitaires en ligne, y compris un MBA en ligne. L’Université Athabasca est également membre de l’Université Virtuelle Canadienne (UVC) en partenariat avec 12 autres universités canadiennes se spécialisant en prestation de cours en ligne. Les universités participantes incluent Manitoba, Laurentienne, Cape Breton, Acadia, Royal Roads, Nipissing et St. Francix Xavier). L’UVC indique sur sa page Web que des projets sont en cours en vue d’accepter des étudiants à compter de l’automne 2008 dans deux programmes de doctorat : Business Administration (administration des affaires) et Distance Education (enseignement à distance). À l’égard de l’accréditation, les grades ne sont pas conférés par l’UVC; les étudiants reçoivent leur diplôme de l’une des universités partenaires, identifiées par les étudiants comme leur université « d’origine ».
Aux États-Unis, l’Inter-University Doctoral Consortium (IUDC) inclut la Columbia University, la Fordham University, le CUNY Graduate Centre, la New School for Social Research, la New York University, la Princeton University, la Rutgers University, la Stony Brook University et le Teacher’s College à Columbia. Les étudiants complètent une pleine année à l’université d’origine, puis sont admissibles à suivre des cours aux autres universités participantes de l’IUDC. Le grade est accordé par l’université d’origine. L’University of Phoenix, la plus importante institution privée à but lucratif aux É.-U., offre quelques diplômes de doctorat en ligne, notamment en administration des affaires et en gestion. L’Union Institute and University (UI&U) des É.-U. offre un programme de Ph. D. en ligne en études interdisciplinaires (Interdisciplinary Studies).
i)  Avantages et possibilités
Tel qu’il est illustré au Diagramme 2, 39,7 % des répondants à l’Enquête no 2 ont déclaré qu’ils seraient personnellement intéressés à participer à un programme national de Ph. D. réseau en administration publique. Un répondant faisait remarquer qu’il le trouverait « personnellement stimulant et intellectuellement satisfaisant ». [Traduction libre] D’autres répondants ont indiqué qu’ils étaient très enthousiasmés à l’idée, ou qu’ils avaient des cours qui pourraient être facilement adaptés à un programme de Ph. D. en réseau. Bien que 27,6 % aient répondu qu’ils n’étaient pas intéressés, 32,8 % ont mentionné qu’ils étaient incertains, un résultat qui peut être interprété avec un certain espoir que si plus de renseignements sont fournis et que les processus sont en place, il pourrait y avoir plus de professeurs personnellement intéressés à prendre part à un scénario réseauté, surtout ceux qui sont membres de départements ou d’universités qui n’ont pas accès à des programmes de Ph. D. Certains répondants ont commenté, toutefois, que les membres du corps professoral se sentent déjà surchargés et pourraient ne pas avoir de temps à consacrer à l’établissement d’un programme national ni le temps d’y participer. De plus, certains professeurs pourraient être préoccupés par le fait que participer à un programme en ligne ou en réseau ne serait pas pris au sérieux par les pairs institutionnels pour fins de promotions et de permanences.

Un répondant a souligné qu’un grand avantage du modèle de réseau était que les professeurs pourraient profiter de solides cours partout au pays pour les divers champs de spécialisation dans le cadre de leur gamme de cours de base et facultatifs menant à un Ph. D. De plus amples avantages à l’enseignement commencent par la mise en place de liens d’enseignement concertés qui permettent aux enseignants de partager différentes idées, perspectives et expériences qui facilitent l’identification des meilleures pratiques (Stamatis, Kefalas et Tsadiras 2006). Puisque ces pratiques exemplaires sont mises en commun, la qualité des cours et donc les résultats d’apprentissage s’améliorent d’autant. Une communauté d’apprentissage réseautée fournit également d’immenses occasions de connecter avec les agences et bureaux gouvernementaux soit comme ressource dans l’élaboration des cours en administration publique ou comme membre participant. Les étudiants pourraient effectuer un stage de travail, par exemple, au gouvernement.
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La recherche portant sur l’apprentissage en réseau fait également ressortir que les étudiants ont accès à une gamme diversifiée de ressources universitaires et scolastiques et à un savoir-faire auxquels ils ne seraient pas autrement exposés ou n’auraient pas accès à un même établissement ou à une institution qui n’est pas réseautée (Crook 295). La disponibilité d’une « riche gamme de ressources d’apprentissage » pourrait mener à une autonomie accrue à la portée de l’apprenant pour personnaliser son éducation universitaire en partie par la décentralisation du pouvoir loin de l’« autorité » d’apprentissage personnifiée dans l’environnement traditionnel instructeur-apprenant (Ibid.).  
De plus, les étudiants et les professeurs sont mieux en mesure de bâtir des relations universitaires et des réseaux de recherche avec les individus et les institutions, qui peuvent se trouver dans une région, dans tout le Canada ou partout sur la planète. Cette connexion, avance-t-on, non seulement favorise la création d’un savoir parmi les collègues, mais aussi elle propulse la diffusion et le partage des connaissances (Katz et Earl 2006/2007).

Finalement, bien qu’aucun des répondants au sondage ne l’ait expressément fait remarquer, on allègue que les programmes réseautés fournissent une plus grande flexibilité à l’apprenant, une question particulièrement importante lorsqu’on considère le désir de l’apprenant adulte d’aménager un équilibre entre le travail, la famille et les activités de loisir. C’est là un aspect de l’apprentissage en réseau qui ne devrait pas échapper aux individus qui envisagent de développer des programmes de Ph. D. en ligne ou en réseau, compte tenu du profil démographique de la cohorte de doctorats. En fait, c’est la personne en milieu de carrière ou l’apprenant adulte qui est apte à rechercher un programme de Ph. D., mais peut ne pas pouvoir fréquenter l’université de la manière traditionnelle, ni n’être capable de se passer du salaire qui lui permet de vivre ou souhaiter interrompre ses années où il gagne un revenu.
ii) Défis et critiques
Il y a, cependant, de sérieux défis à l’établissement d’un programme national de Ph. D. réseau en administration publique. D’une manière accablante, deux catégories de critiques poivraient les commentaires fournis par les répondants. La première est de savoir si un programme national de Ph. D. réseau est propice à l’expérience de doctorat et s’il sera jugé un diplôme crédible. La seconde dimension mettait en doute la mise en oeuvre d’un programme réseauté, et quel type de financement et de structure administrative serait implanté pour assurer un fonctionnement efficace et continu.  
Sur le premier plan, un répondant a commenté qu’il était sceptique au sujet des diplômes en ligne, les percevant comme les produits d’opérations « écervelées ». Ce sentiment est souvent abordé dans la littérature. Dans leur étude sur l’acceptabilité de diplômes de Ph. D. en ligne pour garantir l’obtention des postes de professeurs universitaires, Adams et DeFleur ont découvert qu’il y a une perspective relativement solide que la façon traditionnelle d’obtenir un Ph. D. est plus légitime et beaucoup plus rigoureuse (Adams et DeFleur 2005). Un autre secteur de préoccupation relevé par certains répondants était la question de savoir si les étudiants au doctorat seraient adéquatement (scolastiquement) supervisés et s’ils seraient exposés à l’engagement intellectuel au sein d’une communauté d’universitaire et au sein d’un groupe de pairs. De plus, un répondant a fait remarquer qu’il voudrait l’assurance que la qualité constante de la discipline serait maintenue (dans tout le réseau) possiblement par l’application de repères spécifiques. Ces questions ne doivent pas être prises à la légère. Les grades en ligne pourraient convenir aux diplômes de maîtrise, mais pas pour un grade dans lequel l’individu est encadré par un chercheur et un professeur d’université.  
Plusieurs répondants ont déclaré que certains éléments du modèle traditionnel devraient être maintenus, si ce n’est que pour faire en sorte qu’il y ait une interaction personnelle entre le superviseur et l’étudiant et une « intense interaction » entre le groupe de pairs. Un répondant a commenté qu’il préférerait voir chaque étudiant au Ph. D. entreprendre une résidence obligatoire de deux ans. Une fois l’exigence d’une résidence satisfaite, l’interaction pourrait être assurée par d’autres mécanismes. Par exemple, on a également suggéré que des conférences annuelles ou périodiques des étudiants diplômés et des formes de recherche pourraient être négociées (inspirées du réseau d’étudiants diplômés et des écoles de recherche d’été du Consortium européen pour la recherche politique) rassemblant professeurs et étudiants qui font partie de la communauté d’apprentissage. Le réseau pourrait être élargi pour inclure des groupes de soutien tels que l’Association canadienne de science politique ou l’Institut d’administration publique du Canada.
Une importante critique tournait autour de la mise en oeuvre, du financement et de l’administration d’un programme national réseauté. 
Les répondants ont fait remarquer qu’il devrait y avoir une volonté politique présente dans les provinces participantes avec du soutien émanant des organes d’accréditation provinciaux. Plus important encore, il devrait y avoir des mécanismes de financement partagés en place, étayés par des engagements nets des deux paliers de gouvernement (fédéral et provincial) ainsi que de l’université. Les fonds devraient être expressément placés de façon qu’un support technique adéquat soit disponible à l’université participante, ainsi que des fonds de voyage et de recherche pour les étudiants de sorte que les distances de déplacement entre les universités ne soient pas onéreuses ou un fardeau financier indu, soit pour rencontrer les membres d’un comité ou pour participer aux congrès d’études supérieures / forums de recherche.

En outre, Ash et Bacsich rappellent la présence de coûts souvent cachés ou imprévisibles associés à l’établissement d’une communauté d’apprentissage en réseau (2002, 27-48). Par exemple, il est fort probable qu’il y ait des frais de transaction pour les instructeurs puisque leur temps serait dérobé aux autres fonctions institutionnelles / universitaires (p. ex., exécution de la recherche, rédaction et édition), il pourrait y avoir des coûts déchargés sur le dos des départements à mesure que l’université consolide son infrastructure technique ou de communication, et les étudiants pourraient se voir facturer pour l’accès à la technologie des communications. Un important coût « caché » est le soutien à l’apprenant. Ash et Bacsich rappellent comment des répétiteurs à l’Open University du R.-U. commentent souvent qu’ils consacrent un temps considérable à soutenir les apprenants en ligne comparativement à celui en jeu lors de la correspondance traditionnelle et des contacts téléphoniques (2002, 32).
Tout aussi importantes sont les questions relatives à l’administration du programme. Une poignée de répondants s’interrogeaient à savoir qui serait imputable, et comment les mécanismes pourraient être mis en oeuvre pour assurer le fonctionnement continu, efficace et en douceur du programme. Une idée pour traiter ces enjeux est de créer un groupe d’individus de base représentant chaque université participante et chargé de surveiller le programme. De plus, un groupe consultatif de chercheurs dominants en administration publique et d’administrateurs publics chevronnés pourrait agir d’organe indépendant d’examen du programme en se fondant sur des repères prédéterminés et des objectifs de programme comme cadre d’exploitation.
Conclusion – À la frontière du changement
La présente étude a passé en revue l’état des programmes de doctorat au Canada en prêtant une attention particulière à l’évaluation des tendances en matière d’embauche et des perspectives d’embauche future d’individus ayant un Ph. D. en administration publique. Avec seulement trois programmes de Ph. D. pleinement dédiés en administration publique, juxtaposés aux imminents départs à la retraite des universitaires et de la concurrence provenant des secteurs public et privé, nous sommes susceptibles de vivre une pénurie de professeurs « versés dans la discipline » disponibles pour fins d’embauche et prêts à effectuer de la recherche et de l’enseignement en administration publique. Un manque de professeurs formés et motivés aura également une incidence sur la vitalité des programmes d’études supérieures en administration publique ainsi que sur l’expansion de la discipline.  
Cela signifie-t-il qu’un programme national de Ph. D. réseau devrait être aménagé ?  Bien que les effectifs professoraux demeurent un enjeu, certaines des préoccupations abordées ci-dessus peuvent potentiellement être traitées et médiées par une planification soigneuse et réfléchie et le choix du modèle d’exécution du programme. Il ressort nettement de la littérature sur l’apprentissage en réseau que la planification au tout début des travaux d’élaboration d’un grade réseauté ou d’une communauté d’apprentissage en réseau est essentielle pour préparer le terrain à la réussite et pour bâtir un programme de diplômes universitaires viable. La planification stratégique, y compris des analyses de rentabilisation réalistes, devraient être entreprises avec comme appuis les engagements financiers des gouvernements (fédéral et provincial) et par l’université participante. Idéalement, le département et l’université du membre du corps professoral devraient également être favorables et reconnaître leur contribution.
Au Canada, l’autorité constitutionnelle en matière d’éducation postsecondaire est de compétence provinciale, bien que le gouvernement fédéral, par le truchement de son pouvoir de dépenser, ait fait d’importantes contributions. Néanmoins, comme Williams le rappelle, il n’y a pas de système national qui appuie, régit ou offre l’éducation au niveau du doctorat (2005, 1). Il a été suggéré par certains répondants que, compte tenu des réalités des pouvoirs constitutionnels de la province dans le secteur de l’éducation postsecondaire, un programme d’échanges pourrait être possible et fonctionner le mieux pour ce qui est d’alimenter le futur aménagement d’une communauté réseautée. Un répondant a fait remarquer qu’un modèle de carrefour régional pourrait être établi (dans l’Ouest, le Centre ou l’Est du Canada) pour partager les responsabilités financières et les fonctions administratives. Un modèle de carrefour régional pourrait également alléger les questions de distance et de déplacements, en plus de faciliter certains des défis associés aux processus d’approbation des provinces pour un programme qui recoupe de multiples compétences.  
À titre d’analyse finale, ce que nous savons tous avec certitude c’est que les technologies de l’information et des communications ont transformé de manière draconienne notre manière de vivre, de travailler et d’acquérir les connaissances. Elles refaçonnent nos identités. À l’esprit de certains, l’apprentissage réseauté est une idée et un processus qui facilitent la démocratisation et la participation. Concevoir et déployer un programme national de Ph. D. réseau sera un défi.  Il y a des questions légitimes à confronter et des réponses à obtenir. La possibilité, néanmoins, est à nos portes. L’établissement d’un programme national de Ph. D. réseau exigera un noyau de champions dédiés pour lancer le projet, et pourrait fleurir avec le soin et la vision de ses participants. Un programme de Ph. D. en lien avec une communauté d’apprentissage viable, toutefois, exigera un changement de paradigme dans l’éducation et les pratiques universitaires (Fox 2005, 101).
Annexe 1

Enquête no 1 – Enquête sur l’enseignement au niveau du Ph. D. 
Quel genre de Ph. D. votre établissement / programme offre-t-il ?


Veuillez choisir une seule réponse


Ph. D. en administration publique
Ph. D. en politiques publiques
Ph. D. en politiques publiques et administration publique
Ph. D. en politiques publiques (avec une spécialisation en administration publique)

Votre programme de Ph. D. comporte-t-il des innovations particulières ou aspects uniques ? Veuillez décrire ci-dessous.
Combien robuste et actif est votre programme de Ph. D. ? Votre programme subit-il actuellement des contretemps ou est-il susceptible d’en subir à l’avenir ? Veuillez élaborer ci-dessous.

Y a-t-il eu une augmentation ou une diminution dans vos inscriptions au Ph. D. au cours des cinq dernières années ?


Veuillez choisir une seule réponse


Diminution


Augmentation


Aucun changement


Commentaires (facultatif)

Depuis combien d’années votre établissement offre-t-il un programme de Ph. D. en administration publique ?



Veuillez choisir une seule réponse


1 à 5 ans


6 à 10 ans


11 à 15 ans


16 à 20 ans


Plus de 20 ans


Ne sais pas
Combien d’étudiants sont actuellement inscrits à votre programme de Ph. D. ? Veuillez fournir une valeur numérique.

Quel est votre nombre de nouvelles inscriptions annuelles typiques de nouveaux étudiants au Ph. D. ? Veuillez fournir une valeur numérique.

De quelles disciplines universitaires vos étudiants au Ph. D. proviennent-ils ?


Cochez toutes les réponses pertinentes


Politiques publiques


Administration publique


Sciences politiques


Autre (veuillez préciser)

Vos étudiants ressortent-ils d’un programme de MAP / MA récent ou se situent-ils à mi-carrière ?


MA / MAP (ou l’équivalent)


Mi-carrière

Autre (veuillez préciser)

Le but premier de votre programme de Ph. D. est-il de produire des individus diplômés en vue de postes universitaires ?


Oui

Non

Si non, veuillez décrire
Qu’est-ce que vos étudiants au Ph. D. étudient / recherchent ?


Des sujets canadiens

Des thèmes comparés

Autre (veuillez préciser)

Votre programme de Ph. D. fait-il place aux étudiants à temps partiel ?


Veuillez choisir une seule réponse


Oui


Non


Commentaires – facultatif
Quel est le délai moyen en années pour qu’un étudiant à temps plein achève avec succès votre programme de Ph. D. ?


Veuillez fournir une valeur numérique


Nbre d’années jusqu’à l’obtention du diplôme
Quel est le délai moyen en années pour qu’un étudiant à temps partiel achève avec succès votre programme de Ph. D. ?

Veuillez fournir une valeur numérique


Nbre d’années jusqu’à l’obtention du diplôme
Selon vos diplômés du programme de Ph. D. au cours des cinq dernières années, où les étudiants au Ph. D. en administration publique / politiques publiques ont-ils été embauchés au cours des cinq années les plus récentes (c.‑à‑d. au cours de la période de 2003 à 2007) ?

Veuillez coter de 1 à 6, où 1 correspond à l’endroit où vous estimez que le plus de diplômés ont été embauchés et 6 où vous estimez que le moins de diplômés ont été embauchés





1-Le plus
2
3
4
5
6-Le moins

Universités

Secteur public

Autre

Instituts de recherche

Secteur non gouvernemental


Secteur privé / commercial

Autre (veuillez préciser) ou commentaires (facultatif)

Où les étudiants au Ph. D. en administration publique / politiques publiques sont-ils les plus susceptibles d’être embauchés au cours des cinq prochaines années ?

Veuillez coter de 1 à 6, où 1 correspond à l’endroit où vous estimez que le plus de diplômés sont susceptibles d’être embauchés et 6 où vous estimez que le moins de diplômés sont susceptibles d’être embauchés




1-Le plus
2
3
4
5
6-Le moins
Secteur privé / commercial
Secteur public
Instituts de recherche
Universités

Secteur non gouvernemental
Autre
Autre (veuillez préciser) ou commentaires (facultatif)

Où les étudiants au Ph. D. en administration publique / politiques publiques sont-ils les plus susceptibles d’être embauchés dans cinq ou dix ans ?


Veuillez coter de 1 à 6, où 1 correspond à l’endroit où vous estimez que le plus de diplômés sont 


susceptibles d’être embauchés et 6 où vous estimez que le moins de diplômés sont susceptibles d’être


embauchés





1-Le plus
2
3
4
5
6-Le moins

Secteur public

Secteur privé / commercial

Instituts de recherche

Secteur non gouvernemental

Universités

Autre

Autre (Veuillez préciser) ou commentaires (facultatif)

Votre établissement (au cours des cinq dernières années) a-t-il embauché un membre du corps professoral ayant un Ph. D. en administration publique ou un Ph. D. en politiques publiques / administration publique ?


Veuillez choisir une seule réponse


Oui – Diplômé d’un programme de Ph. D. d’une université canadienne


Oui – Diplômé d’un programme de Ph. D. d’une université étrangère


Non
Dites-nous pourquoi vous n’avez pas embauché un Ph. D. en administration publique ou en politiques publiques / administration publique ?


Veuillez choisir une seule réponse


N’avais pas besoin d’embaucher


N’ai pas réussi à trouver un candidat convenable


Avais besoin d’embaucher, mais ne disposais pas des fonds nécessaires


Autre


Autre (veuillez préciser) ou commentaires (facultatif)

À votre avis, quelles sont les perspectives générales pour les futurs Ph. D. ? Y a-t-il des défis émergents ou éventuels en matière d’emploi ?


Veuillez fournir des commentaires
Si vous avez toute autre observation à formuler au sujet de l’état de l’enseignement au niveau du Ph. D. en administration publique, veuillez fournir vos commentaires ici.
Annexe II

Enquête no 2 – Programme national de Ph. D. réseau
1.  Votre établissement (au cours des cinq dernières années) a-t-il embauché un membre du corps professoral ayant un Ph. D. en administration publique, en politiques publiques ou encore en administration publique mais avec une spécialisation ?


Oui – Diplômé d’un programme de Ph. D. d’une université canadienne

Oui – Diplômé d’un programme de Ph. D. d’une université étrangère

Non 

2.  Votre établissement offre-t-il actuellement un programme de Ph. D. en administration publique, en politiques publiques ou encore en politiques publiques avec une spécialisation en administration publique ?


Veuillez choisir une seule réponse


Oui


Non
3.  Pourquoi votre établissement n’a-t-il pas un programme de Ph. D. en administration publique / politiques publiques ou en administration publique ?


Veuillez cocher toutes les réponses pertinentes


Absence de demande et / ou d’intérêt dans ce programme de Ph. D.


Pas assez d’intérêt / appui de la part des facultés / départements en place


Pas assez de ressources financières de la part du gouvernement


Pas assez d’intérêt / appui de la part de l’établissement


Pas assez d’expertise de la part des facultés


Autre


Ne sais pas / incertain


Autre (veuillez préciser)

Vous avez indiqué que votre établissement n’offre pas actuellement un programme de Ph. D. en administration publique ou en administration publique / politiques publiques. Votre établissement / département en a-t-il un à l’étape des préparatifs ou des propositions ?


Veuillez choisir une seule réponse


Oui


Non
Vous avez indiqué que votre établissement compte un programme de Ph. D. en administration publique ou en administration publique / politiques publiques à l’étape des préparatifs ou des propositions. Quand estimez-vous (en nombre de mois) que votre programme sera fonctionnel ?


Nbre de mois (meilleure estimation à ce moment-ci)

Quel sera votre nombre annuel prévu d’inscriptions d’étudiants à temps plein ?


Veuillez choisir une seule réponse


1-3 étudiants


4-6 étudiants


7-10 étudiants


0 étudiant


Ne sais pas / incertain


Commentaires (facultatif)

Quel sera votre nombre annuel prévu d’inscriptions d’étudiants à temps partiel ?


Veuillez choisir une seule réponse


1-3 étudiants


4-6 étudiants


7-10 étudiants


0 étudiant


Ne sais pas / incertain


Commentaires (facultatif)

À votre avis et selon votre expérience, à quoi devrait ressembler un programme national de Ph. D. réseau ? Y a‑t‑il un modèle particulier qui mettrait le mieux en oeuvre un Ph. D. réseauté (p. ex., modèle virtuel, modèle d’échange) ?


Veuillez commenter et décrire
À votre avis, quels sont les défis que comportent l’établissement et la mise en oeuvre d’un programme national de Ph. D. réseau ?  


Veuillez commenter
À votre avis, quels aspects ou composantes doivent être en place pour la réussite d’un programme national de Ph. D. réseau ?


Veuillez commenter
Votre établissement ou département serait-il intéressé à participer à un programme national de Ph. D. réseau ?


Veuillez choisir une seule réponse


Oui


Non (veuillez commenter ci-dessous)



Si non, pourquoi pas ?

Seriez-vous (personnellement) intéressé à participer à un programme national de Ph. D. réseau ?

Veuillez choisir une seule réponse


Oui


Non


Commentaires (facultatif)
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